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alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

10



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00115 - 04 - CH DIGNE ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et celui

alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

11



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00115 - 04 - CH DIGNE ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et celui

alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

12



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00116

04 - CHI DE MANOSQUE LOUIS RAFFALLI ARRETE

fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme

de sécurisation pour 2024 au titre des soins à

partir de la période janvier 2024 et le montant

du versement à effectuer au titre du rattrapage

sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise

en LAMDA) - M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00116 - 04 - CHI DE MANOSQUE LOUIS RAFFALLI ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

13



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00116 - 04 - CHI DE MANOSQUE LOUIS RAFFALLI ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

14



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00116 - 04 - CHI DE MANOSQUE LOUIS RAFFALLI ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

15



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00116 - 04 - CHI DE MANOSQUE LOUIS RAFFALLI ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

16



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00117

05 - CH DE BRIANCON ARRETE fixant le montant

de valorisation d'activité et celui alloué relevant

du périmètre du mécanisme de sécurisation

pour 2024 au titre des soins à partir de la période

janvier 2024 et le montant du versement à

effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice

antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00117 - 05 - CH DE BRIANCON ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité

et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et

le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

17



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00117 - 05 - CH DE BRIANCON ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité

et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et

le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

18



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00117 - 05 - CH DE BRIANCON ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité

et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et

le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

19



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00117 - 05 - CH DE BRIANCON ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité

et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et

le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

20



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00118

05 - CHICAS ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du

périmètre du mécanisme de sécurisation pour

2024 au titre des soins à partir de la période

janvier 2024 et le montant du versement à

effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice

antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00118 - 05 - CHICAS ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et celui

alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

21



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00118 - 05 - CHICAS ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et celui

alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

22



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00118 - 05 - CHICAS ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et celui

alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

23



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00118 - 05 - CHICAS ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et celui

alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

24



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00118 - 05 - CHICAS ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et celui

alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

25



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00118 - 05 - CHICAS ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et celui

alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

26



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00097

05 - CHICAS GAP-SISTERON HAD ARRETE fixant

le montant de valorisation d'activité et celui

alloué relevant du périmètre du mécanisme de

sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir

de la période janvier 2024 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur

l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00097 - 05 - CHICAS GAP-SISTERON HAD ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

27



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00097 - 05 - CHICAS GAP-SISTERON HAD ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

28



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00097 - 05 - CHICAS GAP-SISTERON HAD ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

29



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00097 - 05 - CHICAS GAP-SISTERON HAD ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

30



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00119

05 - INSTITUT PAOLI CALMETTES RADIOTH GAP

ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre

du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre

des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du

rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023

transmise en LAMDA) - M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00119 - 05 - INSTITUT PAOLI CALMETTES RADIOTH GAP ARRETE fixant le montant

de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

31



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00119 - 05 - INSTITUT PAOLI CALMETTES RADIOTH GAP ARRETE fixant le montant

de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

32



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00119 - 05 - INSTITUT PAOLI CALMETTES RADIOTH GAP ARRETE fixant le montant

de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

33



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00119 - 05 - INSTITUT PAOLI CALMETTES RADIOTH GAP ARRETE fixant le montant

de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

34



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00120

06 - CH ANTIBES JUAN LES PINS ARRETE fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué

relevant du périmètre du mécanisme de

sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir

de la période janvier 2024 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur

l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00120 - 06 - CH ANTIBES JUAN LES PINS ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

35



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00120 - 06 - CH ANTIBES JUAN LES PINS ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

36



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00120 - 06 - CH ANTIBES JUAN LES PINS ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

37



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00120 - 06 - CH ANTIBES JUAN LES PINS ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

38



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00108

06 - CH DE CANNES ARRETE fixant le montant

de valorisation d'activité et celui alloué relevant

du périmètre du mécanisme de sécurisation

pour 2024 au titre des soins à partir de la période

janvier 2024 et le montant du versement à

effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice

antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00108 - 06 - CH DE CANNES ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

39



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00108 - 06 - CH DE CANNES ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

40



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00108 - 06 - CH DE CANNES ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

41



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00108 - 06 - CH DE CANNES ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

42



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00098

06 - CH DE CANNES HAD ARRETE fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué

relevant du périmètre du mécanisme de

sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir

de la période janvier 2024 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur

l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00098 - 06 - CH DE CANNES HAD ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

43



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00098 - 06 - CH DE CANNES HAD ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

44



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00098 - 06 - CH DE CANNES HAD ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

45



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00098 - 06 - CH DE CANNES HAD ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

46



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00109

06 - CH DE GRASSE ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du

périmètre du mécanisme de sécurisation pour

2024 au titre des soins à partir de la période

janvier 2024 et le montant du versement à

effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice

antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00109 - 06 - CH DE GRASSE ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

47



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00109 - 06 - CH DE GRASSE ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

48



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00109 - 06 - CH DE GRASSE ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

49



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00109 - 06 - CH DE GRASSE ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

50



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00099

06 - CH DE GRASSE HAD ARRETE fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué

relevant du périmètre du mécanisme de

sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir

de la période janvier 2024 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur

l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00099 - 06 - CH DE GRASSE HAD ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

51



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00099 - 06 - CH DE GRASSE HAD ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

52



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00099 - 06 - CH DE GRASSE HAD ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

53



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00099 - 06 - CH DE GRASSE HAD ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

54



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00110

06 - CH LA PALMOSA MENTON ARRETE fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué

relevant du périmètre du mécanisme de

sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir

de la période janvier 2024 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur

l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00110 - 06 - CH LA PALMOSA MENTON ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

55



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00110 - 06 - CH LA PALMOSA MENTON ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

56



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00110 - 06 - CH LA PALMOSA MENTON ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

57



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00110 - 06 - CH LA PALMOSA MENTON ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

58



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00121

06 - CHU DE NICE ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du

périmètre du mécanisme de sécurisation pour

2024 au titre des soins à partir de la période

janvier 2024 et le montant du versement à

effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice

antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00121 - 06 - CHU DE NICE ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

59



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00121 - 06 - CHU DE NICE ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

60



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00121 - 06 - CHU DE NICE ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

61



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00121 - 06 - CHU DE NICE ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

62



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00111

06 - CTRE ANTOINE LACASSAGNE ARRETE fixant

le montant de valorisation d'activité et celui

alloué relevant du périmètre du mécanisme de

sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir

de la période janvier 2024 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur

l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00111 - 06 - CTRE ANTOINE LACASSAGNE ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

63



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00111 - 06 - CTRE ANTOINE LACASSAGNE ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

64



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00111 - 06 - CTRE ANTOINE LACASSAGNE ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

65



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00111 - 06 - CTRE ANTOINE LACASSAGNE ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

66



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00112

06 - CTRE CARDIO MEDICO CHIRURGICAL

TZANCK ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du

périmètre du mécanisme de sécurisation pour

2024 au titre des soins à partir de la période

janvier 2024 et le montant du versement à

effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice

antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00112 - 06 - CTRE CARDIO MEDICO CHIRURGICAL TZANCK ARRETE fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à

partir de la période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023

transmise en LAMDA) - M05/2024

67



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00112 - 06 - CTRE CARDIO MEDICO CHIRURGICAL TZANCK ARRETE fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à

partir de la période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023

transmise en LAMDA) - M05/2024

68



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00112 - 06 - CTRE CARDIO MEDICO CHIRURGICAL TZANCK ARRETE fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à

partir de la période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023

transmise en LAMDA) - M05/2024

69



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00112 - 06 - CTRE CARDIO MEDICO CHIRURGICAL TZANCK ARRETE fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à

partir de la période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023

transmise en LAMDA) - M05/2024

70



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00113

06 - HOPITAL PRIVE GERIATRIQUE LES SOURCES

ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre

du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre

des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du

rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023

transmise en LAMDA) - M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00113 - 06 - HOPITAL PRIVE GERIATRIQUE LES SOURCES ARRETE fixant le montant

de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

71



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00113 - 06 - HOPITAL PRIVE GERIATRIQUE LES SOURCES ARRETE fixant le montant

de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

72



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00113 - 06 - HOPITAL PRIVE GERIATRIQUE LES SOURCES ARRETE fixant le montant

de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

73



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00113 - 06 - HOPITAL PRIVE GERIATRIQUE LES SOURCES ARRETE fixant le montant

de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

74



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00114

06 - HOPITAUX PEDIATRIQUES NICE CHU

LENVAL ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du

périmètre du mécanisme de sécurisation pour

2024 au titre des soins à partir de la période

janvier 2024 et le montant du versement à

effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice

antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00114 - 06 - HOPITAUX PEDIATRIQUES NICE CHU LENVAL ARRETE fixant le montant

de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

75



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00114 - 06 - HOPITAUX PEDIATRIQUES NICE CHU LENVAL ARRETE fixant le montant

de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

76



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00114 - 06 - HOPITAUX PEDIATRIQUES NICE CHU LENVAL ARRETE fixant le montant

de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

77



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00114 - 06 - HOPITAUX PEDIATRIQUES NICE CHU LENVAL ARRETE fixant le montant

de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

78



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00100

13 - AP-HM HAD ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du

périmètre du mécanisme de sécurisation pour

2024 au titre des soins à partir de la période

janvier 2024 et le montant du versement à

effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice

antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00100 - 13 - AP-HM HAD ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et celui

alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

79



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00100 - 13 - AP-HM HAD ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et celui

alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

80



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00100 - 13 - AP-HM HAD ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et celui

alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

81



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00100 - 13 - AP-HM HAD ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et celui

alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

82



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00101

13 - CH D'AUBAGNE HAD ARRETE fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué

relevant du périmètre du mécanisme de

sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir

de la période janvier 2024 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur

l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00101 - 13 - CH D'AUBAGNE HAD ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

83



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00101 - 13 - CH D'AUBAGNE HAD ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

84



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00101 - 13 - CH D'AUBAGNE HAD ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

85



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00101 - 13 - CH D'AUBAGNE HAD ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

86



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00102

13 - CH DE LA CIOTAT HAD ARRETE fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué

relevant du périmètre du mécanisme de

sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir

de la période janvier 2024 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur

l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00102 - 13 - CH DE LA CIOTAT HAD ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

87



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00102 - 13 - CH DE LA CIOTAT HAD ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

88



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00102 - 13 - CH DE LA CIOTAT HAD ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

89



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00102 - 13 - CH DE LA CIOTAT HAD ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

90



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00103

13 - CH MONTOLIVET HAD ARRETE fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué

relevant du périmètre du mécanisme de

sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir

de la période janvier 2024 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur

l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00103 - 13 - CH MONTOLIVET HAD ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

91



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00103 - 13 - CH MONTOLIVET HAD ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

92



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00103 - 13 - CH MONTOLIVET HAD ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

93



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00103 - 13 - CH MONTOLIVET HAD ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

94



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00104

13 - CH PAYS D'AIX CHI AIX PERTUIS HAD

ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre

du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre

des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du

rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023

transmise en LAMDA) - M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00104 - 13 - CH PAYS D'AIX CHI AIX PERTUIS HAD ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

95



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00104 - 13 - CH PAYS D'AIX CHI AIX PERTUIS HAD ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

96



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00104 - 13 - CH PAYS D'AIX CHI AIX PERTUIS HAD ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

97



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00104 - 13 - CH PAYS D'AIX CHI AIX PERTUIS HAD ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

98



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00105

13 - HOPITAL SAINT JOSEPH HAD ARRETE fixant

le montant de valorisation d'activité et celui

alloué relevant du périmètre du mécanisme de

sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir

de la période janvier 2024 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur

l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00105 - 13 - HOPITAL SAINT JOSEPH HAD ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

99



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00105 - 13 - HOPITAL SAINT JOSEPH HAD ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

100



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00105 - 13 - HOPITAL SAINT JOSEPH HAD ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

101



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00105 - 13 - HOPITAL SAINT JOSEPH HAD ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

102



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00106

13 - INSTITUT PAOLI - CALMETTES HAD ARRETE

fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme

de sécurisation pour 2024 au titre des soins à

partir de la période janvier 2024 et le montant

du versement à effectuer au titre du rattrapage

sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise

en LAMDA) - M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00106 - 13 - INSTITUT PAOLI - CALMETTES HAD ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

103



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00106 - 13 - INSTITUT PAOLI - CALMETTES HAD ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

104



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00106 - 13 - INSTITUT PAOLI - CALMETTES HAD ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

105



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00106 - 13 - INSTITUT PAOLI - CALMETTES HAD ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

106



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00077

83 - CENTRE BEAUSEJOUR SMR Arrêté fixant le

montant dû au titre de l'activité des soins

médicaux et de réadaptation à l'établissement -

mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00077 - 83 - CENTRE BEAUSEJOUR SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 107



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00077 - 83 - CENTRE BEAUSEJOUR SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 108



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00077 - 83 - CENTRE BEAUSEJOUR SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 109



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00078

83 - CENTRE SSR MGEN PIERRE CHEVALIER SMR

Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité

des soins médicaux et de réadaptation à

l'établissement - mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00078 - 83 - CENTRE SSR MGEN PIERRE CHEVALIER SMR Arrêté fixant le montant

dû au titre de l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 110



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00078 - 83 - CENTRE SSR MGEN PIERRE CHEVALIER SMR Arrêté fixant le montant

dû au titre de l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 111



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00078 - 83 - CENTRE SSR MGEN PIERRE CHEVALIER SMR Arrêté fixant le montant

dû au titre de l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 112



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00079

83 - CH DE BRIGNOLES SMR Arrêté fixant le

montant dû au titre de l'activité des soins

médicaux et de réadaptation à l'établissement -

mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00079 - 83 - CH DE BRIGNOLES SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 113



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00079 - 83 - CH DE BRIGNOLES SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 114



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00079 - 83 - CH DE BRIGNOLES SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 115



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00080

83 - CH DE DRAGUIGNAN SMR Arrêté fixant le

montant dû au titre de l'activité des soins

médicaux et de réadaptation à l'établissement -

mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00080 - 83 - CH DE DRAGUIGNAN SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 116



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00080 - 83 - CH DE DRAGUIGNAN SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 117



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00080 - 83 - CH DE DRAGUIGNAN SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 118



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00081

83 - CH DE HYERES SMR Arrêté fixant le montant

dû au titre de l'activité des soins médicaux et de

réadaptation à l'établissement - mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00081 - 83 - CH DE HYERES SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité

des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 119



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00081 - 83 - CH DE HYERES SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité

des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 120



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00081 - 83 - CH DE HYERES SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité

des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 121



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00082

83 - CHI FREJUS SMR Arrêté fixant le montant dû

au titre de l'activité des soins médicaux et de

réadaptation à l'établissement - mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00082 - 83 - CHI FREJUS SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité des

soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 122



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00082 - 83 - CHI FREJUS SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité des

soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 123



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00082 - 83 - CHI FREJUS SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité des

soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 124



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00083

83 - CHI TOULON SMR Arrêté fixant le montant

dû au titre de l'activité des soins médicaux et de

réadaptation à l'établissement - mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00083 - 83 - CHI TOULON SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité des

soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 125



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00083 - 83 - CHI TOULON SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité des

soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 126



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00083 - 83 - CHI TOULON SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité des

soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 127



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00084

83 - CLINIQUE LES ESPERELS SMR Arrêté fixant le

montant dû au titre de l'activité des soins

médicaux et de réadaptation à l'établissement -

mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00084 - 83 - CLINIQUE LES ESPERELS SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 128



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00084 - 83 - CLINIQUE LES ESPERELS SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 129



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00084 - 83 - CLINIQUE LES ESPERELS SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 130



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00085

83 - HOPITAL LEON BERARD SMR Arrêté fixant le

montant dû au titre de l'activité des soins

médicaux et de réadaptation à l'établissement -

mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00085 - 83 - HOPITAL LEON BERARD SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 131



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00085 - 83 - HOPITAL LEON BERARD SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 132



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00085 - 83 - HOPITAL LEON BERARD SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 133



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00086

83 - MAISON JEAN LACHENAUD SMR Arrêté

fixant le montant dû au titre de l'activité des

soins médicaux et de réadaptation à

l'établissement - mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00086 - 83 - MAISON JEAN LACHENAUD SMR Arrêté fixant le montant dû au titre

de l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 134



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00086 - 83 - MAISON JEAN LACHENAUD SMR Arrêté fixant le montant dû au titre

de l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 135



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00086 - 83 - MAISON JEAN LACHENAUD SMR Arrêté fixant le montant dû au titre

de l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 136



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00088

84 - CH DE VALREAS SMR Arrêté fixant le

montant dû au titre de l'activité des soins

médicaux et de réadaptation à l'établissement -

mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00088 - 84 - CH DE VALREAS SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité

des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 137



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00088 - 84 - CH DE VALREAS SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité

des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 138



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00088 - 84 - CH DE VALREAS SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité

des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 139



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00089

84 - CH DU PAYS D'APT SMR Arrêté fixant le

montant dû au titre de l'activité des soins

médicaux et de réadaptation à l'établissement -

mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00089 - 84 - CH DU PAYS D'APT SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 140



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00089 - 84 - CH DU PAYS D'APT SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 141



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00089 - 84 - CH DU PAYS D'APT SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 142



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00090

84 - CH HENRI DUFFAUT AVIGNON SMR Arrêté

fixant le montant dû au titre de l'activité des

soins médicaux et de réadaptation à

l'établissement - mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00090 - 84 - CH HENRI DUFFAUT AVIGNON SMR Arrêté fixant le montant dû au

titre de l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 143



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00090 - 84 - CH HENRI DUFFAUT AVIGNON SMR Arrêté fixant le montant dû au

titre de l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 144



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00090 - 84 - CH HENRI DUFFAUT AVIGNON SMR Arrêté fixant le montant dû au

titre de l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 145



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00091

84 - CH LOUIS GIORGI D'ORANGE SMR Arrêté

fixant le montant dû au titre de l'activité des

soins médicaux et de réadaptation à

l'établissement - mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00091 - 84 - CH LOUIS GIORGI D'ORANGE SMR Arrêté fixant le montant dû au titre

de l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 146



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00091 - 84 - CH LOUIS GIORGI D'ORANGE SMR Arrêté fixant le montant dû au titre

de l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 147



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00091 - 84 - CH LOUIS GIORGI D'ORANGE SMR Arrêté fixant le montant dû au titre

de l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 148



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00092

84 - CH VAISON LA ROMAINE SMR Arrêté fixant

le montant dû au titre de l'activité des soins

médicaux et de réadaptation à l'établissement -

mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00092 - 84 - CH VAISON LA ROMAINE SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 149



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00092 - 84 - CH VAISON LA ROMAINE SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 150



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00092 - 84 - CH VAISON LA ROMAINE SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 151



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00093

84 - CHI CAVAILLON-LAURIS SMR Arrêté fixant le

montant dû au titre de l'activité des soins

médicaux et de réadaptation à l'établissement -

mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00093 - 84 - CHI CAVAILLON-LAURIS SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 152



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00093 - 84 - CHI CAVAILLON-LAURIS SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 153



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00093 - 84 - CHI CAVAILLON-LAURIS SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 154



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00094

84 - CHS MONTFAVET SMR Arrêté fixant le

montant dû au titre de l'activité des soins

médicaux et de réadaptation à l'établissement -

mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00094 - 84 - CHS MONTFAVET SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité

des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 155



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00094 - 84 - CHS MONTFAVET SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité

des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 156



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00094 - 84 - CHS MONTFAVET SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité

des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 157



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00107

84 - HAD AVIGNON ET SA REGION HAD ARRETE

fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme

de sécurisation pour 2024 au titre des soins à

partir de la période janvier 2024 et le montant

du versement à effectuer au titre du rattrapage

sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise

en LAMDA) - M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00107 - 84 - HAD AVIGNON ET SA REGION HAD ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

158



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00107 - 84 - HAD AVIGNON ET SA REGION HAD ARRETE fixant le montant de
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00095

84 - HL DE GORDES SMR Arrêté fixant le

montant dû au titre de l'activité des soins

médicaux et de réadaptation à l'établissement -

mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00095 - 84 - HL DE GORDES SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité
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dû au titre de l'activité des soins médicaux et de

réadaptation à l'établissement - mai 2024
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Secrétariat général pour l'administration Du

Ministère de L'intérieur SUD

R93-2024-07-12-00057

Convention de délégation de gestion relative à la

gestion financière de certaines opérations

immobilières entre le préfet du département de

la Corse du Sud (2A) et le préfet de la zone de

défense et de sécurité Sud, préfet de la région

Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet des

Bouches-du-Rhône, représenté par Olivier

MARMION en sa qualité de secrétaire général de

la zone de défense et de sécurité Sud 
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Convention de délégation de gestion 
relative à la gestion financière de certaines opérations immobilières  

Entre  le  préfet  de  la  Corse  du  Sud  (2A), Amaury  de  SAINT-QUENTIN, responsable  d'unité
opérationnelle et ordonnateur secondaire  désigné sous le terme de « délégant », d’une part,

Et  le préfet de la zone de défense et de sécurité  Sud, préfet  de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
préfet des Bouches-du-Rhône, représenté par Olivier MARMION en sa qualité de secrétaire général de la
zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la
zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône., désigné sous le terme de « délégataire
», d’autre part,

Références :

Décret  n°  2004-1085 du 14 octobre  2004 modifié  relatif  à  la  délégation  de  gestion  dans  les
services de l’État ;

Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Décret n°2014-296 du 6 mars 2014 modifié relatif aux secrétariats généraux pour l’administration
du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la
sécurité intérieure ;

Arrêté du 6 mars 2014 portant organisation des secrétariats généraux pour l’administration du
ministère de l’intérieur.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er 

Objet de la délégation
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En application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié, le délégant confie au
délégataire,  en son nom et pour son compte,  dans les conditions ci-après précisées,  la réalisation de
l’ordonnancement  des  dépenses  et  des  recettes  relatives  à  certaines  opérations  immobilières,  dont  la
gestion opérationnelle relève du délégataire, imputées sur les centres financiers suivants :

 programme 348 « Performance et résilience des bâtiments de l'Etat et de ses opérateurs », 

UO 0348-DP2A-DR2A;

 programme 723 «  Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l'État », 

UO 0723- DP2A-DR2A. 

Le délégant assure le pilotage des AE et des CP et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont
il a confié la réalisation au délégataire.

Le  délégataire  organise  l’exécution  financière  des  opérations  immobilières,  dont  il  a  la  gestion
opérationnelle. 

Article 2 

Prestations accomplies par le délégataire

Le délégataire est chargé de l’exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes énumérés ci-après.
À  ce  titre,  la  délégation  emporte  délégation  de  la  fonction  d’ordonnateur  pour  l’engagement,  la
liquidation et l’établissement des ordres de payer et l’émission des titres de perception.

1. Le délégataire assure pour le compte du délégant, les actes suivants : 

- il prend les décisions de dépense et de recettes ;

- il saisit et valide les engagements juridiques ;

- si nécessaire, il saisit le contrôleur budgétaire pour obtenir le visa préalable ;

- il notifie aux fournisseurs les bons de commande sur marchés à bons de commande ;

- il saisit la date de notification des actes ;

- il constate et certifie le service fait ;

- il centralise la réception de l’ensemble des demandes de paiement, sauf cas particuliers précisés
dans le contrat de service ;

- il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ;

- il saisit et valide les engagements de tiers et titres de perceptions ;

- il réalise en liaison avec les services du délégant les travaux de fin de gestion ;

- il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;
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- il assiste le délégant dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et met en œuvre le
contrôle interne comptable de premier niveau au sein de sa structure ;

- il réalise l’archivage des pièces qui lui incombe.

2. Le délégataire peut également assurer pour le compte du délégant des paiements et des encaissements
par le biais de sa régie d’avances et de recettes. Ceux-ci doivent intervenir conformément aux dispositions
du décret n° 19-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et d’avances des organismes publics
ainsi que dans le périmètre fixé par l’arrêté institutif de la régie.

3. Le délégant reste responsable des actes suivants :

- la programmation des crédits et sa mise à jour ;

- le pilotage des crédits de paiement ;

- l’affectation des tranches fonctionnelles;

- le dialogue de gestion avec les responsables de budgets opérationnels et de programmes ;

- l’archivage des pièces qui lui incombe.

Article 3 

Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et
acceptées par lui.

Le délégataire s’engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens
nécessaires  à  la  bonne  exécution  des  prestations,  à  assurer  la  qualité  comptable  et  à  rendre  compte
régulièrement de son activité.

Il  s’engage  à  fournir  au  délégant  les  informations  demandées  et  à  l’avertir  sans  délai  en  cas
d’indisponibilité des crédits.

Article 4 

Obligations du délégant

Il s’oblige à fournir, en temps utile, tous les éléments d’information dont le délégataire a besoin pour
l’exercice de sa mission. 

Article 5

Exécution financière de la délégation

Le délégataire est autorisé à déléguer à ses subordonnés, sous sa responsabilité, la validation des actes
d’ordonnancement.
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Article 6 

Modification du document

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente délégation, définie d’un
commun accord entre les parties, fait l’objet d’un avenant, dont un exemplaire est transmis à l’autorité en
charge du contrôle budgétaire et au comptable assignataire concernés.

Article 7 

Durée, reconduction et résiliation du document

Le présent document engage les parties à compter du 1er janvier 2024.

Il est établi pour une durée d’un an et reconduit tacitement d'année en année.

La convention de délégation de gestion est transmise à l’autorité en charge du contrôle budgétaire et au 
comptable assignataire.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l’initiative d’une des parties signataires,
sous réserve du respect d’un préavis de trois mois. 

La dénonciation de la délégation de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite ; le comptable
assignataire et le contrôleur budgétaire doivent en être informés.

Article 8

Publication

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du délégant et du délégataire.

Fait à Marseille le 12/07/2024

Pour le délégant,

Le préfet du département de la Corse du Sud, 

Amaury de SAINT-QUENTIN

« signé »

Pour le délégataire,

Le secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud 

Olivier MARMION

« signé »
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Secrétariat général pour l'administration Du

Ministère de L'intérieur SUD

R93-2024-07-12-00056

Convention de délégation de gestion relative à la

gestion financière de certaines opérations

immobilières entre le préfet du département de

l'Héraut (34) et le préfet de la zone de défense et

de sécurité Sud, préfet de la région

Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet des
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Convention de délégation de gestion 
relative à la gestion financière de certaines opérations immobilières  

Entre  le  préfet  du  département  de  l’Héraut  (34), François-Xavier  LAUCH,  responsable  d'unité
opérationnelle et ordonnateur secondaire  désigné sous le terme de « délégant », d’une part,

Et  le préfet de la zone de défense et de sécurité  Sud, préfet  de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
préfet des Bouches-du-Rhône, représenté par Olivier MARMION en sa qualité de secrétaire général de la
zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la
zone  de  défense  et  de  sécurité  Sud,  préfet  des  Bouches-du-Rhône.,  désigné  sous  le  terme  de
« délégataire », d’autre part,

Références :

Décret  n°  2004-1085 du 14 octobre  2004 modifié  relatif  à  la  délégation  de  gestion  dans  les
services de l’État ;

Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Décret n°2014-296 du 6 mars 2014 modifié relatif aux secrétariats généraux pour l’administration
du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la
sécurité intérieure ;

Arrêté du 6 mars 2014 portant organisation des secrétariats généraux pour l’administration du
ministère de l’intérieur.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er 

Objet de la délégation

En application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié, le délégant confie au
délégataire,  en son nom et pour son compte,  dans les conditions ci-après précisées,  la réalisation de
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l’ordonnancement  des  dépenses  et  des  recettes  relatives  à  certaines  opérations  immobilières,  dont  la
gestion opérationnelle relève du délégataire, imputées sur les centres financiers suivants :

 programme 348 « Performance et résilience des bâtiments de l'Etat et de ses opérateurs », 

UO 0348-DP31-DD34;

 programme 723 «  Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l'État », 

UO 0723- DP31-DD34. 

Le délégant assure le pilotage des AE et des CP et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont
il a confié la réalisation au délégataire.

Le  délégataire  organise  l’exécution  financière  des  opérations  immobilières,  dont  il  a  la  gestion
opérationnelle. 

Article 2 

Prestations accomplies par le délégataire

Le délégataire est chargé de l’exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes énumérés ci-après.
À  ce  titre,  la  délégation  emporte  délégation  de  la  fonction  d’ordonnateur  pour  l’engagement,  la
liquidation et l’établissement des ordres de payer et l’émission des titres de perception.

1. Le délégataire assure pour le compte du délégant, les actes suivants : 

- il prend les décisions de dépense et de recettes ;

- il saisit et valide les engagements juridiques ;

- si nécessaire, il saisit le contrôleur budgétaire pour obtenir le visa préalable ;

- il notifie aux fournisseurs les bons de commande sur marchés à bons de commande ;

- il saisit la date de notification des actes ;

- il constate et certifie le service fait ;

- il centralise la réception de l’ensemble des demandes de paiement, sauf cas particuliers précisés
dans le contrat de service ;

- il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ;

- il saisit et valide les engagements de tiers et titres de perceptions ;

- il réalise en liaison avec les services du délégant les travaux de fin de gestion ;

- il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;

- il assiste le délégant dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et met en œuvre le
contrôle interne comptable de premier niveau au sein de sa structure ;

- il réalise l’archivage des pièces qui lui incombe.
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2. Le délégataire peut également assurer pour le compte du délégant des paiements et des encaissements
par le biais de sa régie d’avances et de recettes. Ceux-ci doivent intervenir conformément aux dispositions
du décret n° 19-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et d’avances des organismes publics
ainsi que dans le périmètre fixé par l’arrêté institutif de la régie.

3. Le délégant reste responsable des actes suivants :

- la programmation des crédits et sa mise à jour ;

- le pilotage des crédits de paiement ;

- l’affectation des tranches fonctionnelles;

- le dialogue de gestion avec les responsables de budgets opérationnels et de programmes ;

- l’archivage des pièces qui lui incombe.

Article 3 

Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et
acceptées par lui.

Le délégataire s’engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens
nécessaires  à  la  bonne  exécution  des  prestations,  à  assurer  la  qualité  comptable  et  à  rendre  compte
régulièrement de son activité.

Il  s’engage  à  fournir  au  délégant  les  informations  demandées  et  à  l’avertir  sans  délai  en  cas
d’indisponibilité des crédits.

Article 4 

Obligations du délégant

Il s’oblige à fournir, en temps utile, tous les éléments d’information dont le délégataire a besoin pour
l’exercice de sa mission. 

Article 5 

Exécution financière de la délégation

Le délégataire est autorisé à déléguer à ses subordonnés, sous sa responsabilité, la validation des actes
d’ordonnancement.

Article 6 

Modification du document

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente délégation, définie d’un
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commun accord entre les parties, fait l’objet d’un avenant, dont un exemplaire est transmis à l’autorité en
charge du contrôle budgétaire et au comptable assignataire concernés.

Article 7 

Durée, reconduction et résiliation du document

Le présent document engage les parties à compter du 1er juillet 2024.

Il est établi pour une durée d’un an et reconduit tacitement d'année en année.

La convention de délégation de gestion est transmise à l’autorité en charge du contrôle budgétaire et au 
comptable assignataire.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l’initiative d’une des parties signataires,
sous réserve du respect d’un préavis de trois mois. 

La dénonciation de la délégation de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite ; le comptable
assignataire et le contrôleur budgétaire doivent en être informés.

Article 8

Publication

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du délégant et du délégataire.

Fait à Marseille le 12/07/2024

Pour le délégant,

Le préfet du département de l’Héraut, 

François-Xavier LAUCH

« signé »

Pour le délégataire,

Le secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud 

Olivier MARMION

« signé »
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Convention de délégation de gestion 
relative à la gestion financière de certaines opérations immobilières  

Entre  le  préfet  des Hautes-Alpes  (05), Dominique  DUFOUR, responsable  d'unité  opérationnelle  et
ordonnateur secondaire  désigné sous le terme de « délégant », d’une part,

Et  le préfet de la zone de défense et de sécurité  Sud, préfet  de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
préfet des Bouches-du-Rhône, représenté par Olivier MARMION en sa qualité de secrétaire général de la
zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la
zone  de  défense  et  de  sécurité  Sud,  préfet  des  Bouches-du-Rhône.,  désigné  sous  le  terme  de
« délégataire », d’autre part,

Références :

Décret  n°  2004-1085 du 14 octobre  2004 modifié  relatif  à  la  délégation  de  gestion  dans  les
services de l’État ;

Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Décret n°2014-296 du 6 mars 2014 modifié relatif aux secrétariats généraux pour l’administration
du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la
sécurité intérieure ;

Arrêté du 6 mars 2014 portant organisation des secrétariats généraux pour l’administration du
ministère de l’intérieur.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er 

Objet de la délégation

En application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié, le délégant confie au
délégataire,  en son nom et pour son compte,  dans les conditions ci-après précisées,  la réalisation de
l’ordonnancement  des  dépenses  et  des  recettes  relatives  à  certaines  opérations  immobilières,  dont  la
gestion opérationnelle relève du délégataire, imputées sur les centres financiers suivants :

 programme 348 « Performance et résilience des bâtiments de l'Etat et de ses opérateurs », 
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UO 0348-DP13-DD05;

 programme 723 «  Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l'État », 

UO 0723- DR13-DD05. 

Le délégant assure le pilotage des AE et des CP et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont
il a confié la réalisation au délégataire.

Le  délégataire  organise  l’exécution  financière  des  opérations  immobilières,  dont  il  a  la  gestion
opérationnelle. 

Article 2 

Prestations accomplies par le délégataire

Le délégataire est chargé de l’exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes énumérés ci-après.
À  ce  titre,  la  délégation  emporte  délégation  de  la  fonction  d’ordonnateur  pour  l’engagement,  la
liquidation et l’établissement des ordres de payer et l’émission des titres de perception.

1. Le délégataire assure pour le compte du délégant, les actes suivants : 

- il prend les décisions de dépense et de recettes ;

- il saisit et valide les engagements juridiques ;

- si nécessaire, il saisit le contrôleur budgétaire pour obtenir le visa préalable ;

- il notifie aux fournisseurs les bons de commande sur marchés à bons de commande ;

- il saisit la date de notification des actes ;

- il constate et certifie le service fait ;

- il centralise la réception de l’ensemble des demandes de paiement, sauf cas particuliers précisés
dans le contrat de service ;

- il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ;

- il saisit et valide les engagements de tiers et titres de perceptions ;

- il réalise en liaison avec les services du délégant les travaux de fin de gestion ;

- il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;

- il assiste le délégant dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et met en œuvre le
contrôle interne comptable de premier niveau au sein de sa structure ;

- il réalise l’archivage des pièces qui lui incombe.

2. Le délégataire peut également assurer pour le compte du délégant des paiements et des encaissements
par le biais de sa régie d’avances et de recettes. Ceux-ci doivent intervenir conformément aux dispositions
du décret n° 19-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et d’avances des organismes publics
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ainsi que dans le périmètre fixé par l’arrêté institutif de la régie.

3. Le délégant reste responsable des actes suivants :

- la programmation des crédits et sa mise à jour ;

- le pilotage des crédits de paiement ;

- l’affectation des tranches fonctionnelles;

- le dialogue de gestion avec les responsables de budgets opérationnels et de programmes ;

- l’archivage des pièces qui lui incombe.

Article 3 

Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et
acceptées par lui.

Le délégataire s’engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens
nécessaires  à  la  bonne  exécution  des  prestations,  à  assurer  la  qualité  comptable  et  à  rendre  compte
régulièrement de son activité.

Il  s’engage  à  fournir  au  délégant  les  informations  demandées  et  à  l’avertir  sans  délai  en  cas
d’indisponibilité des crédits.

Article 4 

Obligations du délégant

Il s’oblige à fournir, en temps utile, tous les éléments d’information dont le délégataire a besoin pour
l’exercice de sa mission. 

Article 5 

Exécution financière de la délégation

Le délégataire est autorisé à déléguer à ses subordonnés, sous sa responsabilité, la validation des actes
d’ordonnancement.

Article 6 

Modification du document

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente délégation, définie d’un
commun accord entre les parties, fait l’objet d’un avenant, dont un exemplaire est transmis à l’autorité en
charge du contrôle budgétaire et au comptable assignataire concernés.
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Article 7 

Durée, reconduction et résiliation du document

Le présent document engage les parties à compter du 1er janvier 2024.

Il est établi pour une durée d’un an et reconduit tacitement d'année en année.

La convention de délégation de gestion est transmise à l’autorité en charge du contrôle budgétaire et au 
comptable assignataire.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l’initiative d’une des parties signataires,
sous réserve du respect d’un préavis de trois mois. 

La dénonciation de la délégation de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite ; le comptable
assignataire et le contrôleur budgétaire doivent en être informés.

Article 8

Publication

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du délégant et du délégataire.

Fait à Marseille le 11/07/2024

Pour le délégant,

Le préfet du département des Hautes-Alpes.

Dominique DUFOUR

« signé »

Pour le délégataire,

Le secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud 

Olivier MARMION

« signé »
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Convention de délégation de gestion 
relative à la gestion financière de certaines opérations immobilières  

Entre  le  préfet  du  département  des  Hautes-Pyrénées  (65), Jean  SALOMON, responsable  d'unité
opérationnelle et ordonnateur secondaire désigné sous le terme de « délégant », d’une part,

Et  le préfet de la zone de défense et de sécurité  Sud, préfet  de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
préfet des Bouches-du-Rhône, représenté par Olivier MARMION en sa qualité de secrétaire général de la
zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la
zone  de  défense  et  de  sécurité  Sud,  préfet  des  Bouches-du-Rhône,  désigné  sous  le  terme  de
« délégataire », d’autre part,

Références :

Décret  n°  2004-1085 du 14 octobre  2004 modifié  relatif  à  la  délégation  de  gestion  dans  les
services de l’État ;

Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Décret n°2014-296 du 6 mars 2014 modifié relatif aux secrétariats généraux pour l’administration
du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la
sécurité intérieure ;

Arrêté du 6 mars 2014 portant organisation des secrétariats généraux pour l’administration du
ministère de l’intérieur.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er 

Objet de la délégation

En application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié, le délégant confie au
délégataire,  en son nom et pour son compte,  dans les conditions ci-après précisées,  la réalisation de
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l’ordonnancement  des  dépenses  et  des  recettes  relatives  à  certaines  opérations  immobilières,  dont  la
gestion opérationnelle relève du délégataire, imputées sur les centres financiers suivants :

 programme 348 « Performance et résilience des bâtiments de l'Etat et de ses opérateurs », 

UO 0348-DP31-DD65;

 programme 723 «  Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l'État », 

UO 0723- DP31-DD65. 

Le délégant assure le pilotage des AE et des CP et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont
il a confié la réalisation au délégataire.

Le  délégataire  organise  l’exécution  financière  des  opérations  immobilières,  dont  il  a  la  gestion
opérationnelle. 

Article 2 

Prestations accomplies par le délégataire

Le délégataire est chargé de l’exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes énumérés ci-après.
À  ce  titre,  la  délégation  emporte  délégation  de  la  fonction  d’ordonnateur  pour  l’engagement,  la
liquidation et l’établissement des ordres de payer et l’émission des titres de perception.

1. Le délégataire assure pour le compte du délégant, les actes suivants : 

- il prend les décisions de dépense et de recettes ;

- il saisit et valide les engagements juridiques ;

- si nécessaire, il saisit le contrôleur budgétaire pour obtenir le visa préalable ;

- il notifie aux fournisseurs les bons de commande sur marchés à bons de commande ;

- il saisit la date de notification des actes ;

- il constate et certifie le service fait ;

- il centralise la réception de l’ensemble des demandes de paiement, sauf cas particuliers précisés
dans le contrat de service ;

- il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ;

- il saisit et valide les engagements de tiers et titres de perceptions ;

- il réalise en liaison avec les services du délégant les travaux de fin de gestion ;

- il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;

- il assiste le délégant dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et met en œuvre le
contrôle interne comptable de premier niveau au sein de sa structure ;

- il réalise l’archivage des pièces qui lui incombe.

2

Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2024-07-05-00002 - Convention de délégation de

gestion relative à la gestion financière de certaines opérations immobilières entre le préfet du département des Hautes-Pyrénées (65)

et le préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet des Bouches-du-Rhône,

représenté par Olivier MARMION en sa qualité de secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud 

188



2. Le délégataire peut également assurer pour le compte du délégant des paiements et des encaissements
par le biais de sa régie d’avances et de recettes. Ceux-ci doivent intervenir conformément aux dispositions
du décret n° 19-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et d’avances des organismes publics
ainsi que dans le périmètre fixé par l’arrêté institutif de la régie.

3. Le délégant reste responsable des actes suivants :

- la programmation des crédits et sa mise à jour ;

- le pilotage des crédits de paiement ;

- l’affectation des tranches fonctionnelles;

- le dialogue de gestion avec les responsables de budgets opérationnels et de programmes ;

- l’archivage des pièces qui lui incombe.

Article 3 

Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et
acceptées par lui.

Le délégataire s’engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens
nécessaires  à  la  bonne  exécution  des  prestations,  à  assurer  la  qualité  comptable  et  à  rendre  compte
régulièrement de son activité.

Il  s’engage  à  fournir  au  délégant  les  informations  demandées  et  à  l’avertir  sans  délai  en  cas
d’indisponibilité des crédits.

Article 4 

Obligations du délégant

Il s’oblige à fournir, en temps utile, tous les éléments d’information dont le délégataire a besoin pour
l’exercice de sa mission. 

Article 5 

Exécution financière de la délégation

Le délégataire est autorisé à déléguer à ses subordonnés, sous sa responsabilité, la validation des actes
d’ordonnancement.

Article 6 

Modification du document

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente délégation, définie d’un
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commun accord entre les parties, fait l’objet d’un avenant, dont un exemplaire est transmis à l’autorité en
charge du contrôle budgétaire et au comptable assignataire concernés.

Article 7 

Durée, reconduction et résiliation du document

Le présent document engage les parties à compter du 1er janvier 2024.

Il est établi pour une durée d’un an et reconduit tacitement d'année en année.

La convention de délégation de gestion est transmise à l’autorité en charge du contrôle budgétaire et au 
comptable assignataire.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l’initiative d’une des parties signataires,
sous réserve du respect d’un préavis de trois mois. 

La dénonciation de la délégation de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite ; le comptable
assignataire et le contrôleur budgétaire doivent en être informés.

Article 8

Publication

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du délégant et du délégataire.

Fait à Marseille le 05/07/2024

Pour le délégant,

Le préfet du département des Hautes-Pyrénées, 

Jean SALOMON

« signé »

Pour le délégataire,

Le secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud 

Olivier MARMION

« signé »
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Convention de délégation de gestion 
relative à la gestion financière de certaines opérations immobilières  

Entre le préfet  du Vaucluse (84), Thierry SUQUET, responsable d'unité opérationnelle et ordonnateur
secondaire  désigné sous le terme de « délégant », d’une part,

Et  le préfet de la zone de défense et de sécurité  Sud, préfet  de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
préfet des Bouches-du-Rhône, représenté par Olivier MARMION en sa qualité de secrétaire général de la
zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la
zone  de  défense  et  de  sécurité  Sud,  préfet  des  Bouches-du-Rhône.,  désigné  sous  le  terme  de
« délégataire », d’autre part,

Références :

Décret  n°  2004-1085 du 14 octobre  2004 modifié  relatif  à  la  délégation  de  gestion  dans  les
services de l’État ;

Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Décret n°2014-296 du 6 mars 2014 modifié relatif aux secrétariats généraux pour l’administration
du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la
sécurité intérieure ;

Arrêté du 6 mars 2014 portant organisation des secrétariats généraux pour l’administration du
ministère de l’intérieur.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er 

Objet de la délégation

En application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié, le délégant confie au
délégataire,  en son nom et pour son compte,  dans les conditions ci-après précisées,  la réalisation de
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l’ordonnancement  des  dépenses  et  des  recettes  relatives  à  certaines  opérations  immobilières,  dont  la
gestion opérationnelle relève du délégataire, imputées sur les centres financiers suivants :

 programme 348 « Performance et résilience des bâtiments de l'Etat et de ses opérateurs », 

UO 0348-DP13-DD84;

 programme 723 «  Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l'État », 

UO 0723- DP13-DD84. 

Le délégant assure le pilotage des AE et des CP et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont
il a confié la réalisation au délégataire.

Le  délégataire  organise  l’exécution  financière  des  opérations  immobilières,  dont  il  a  la  gestion
opérationnelle. 

Article 2 

Prestations accomplies par le délégataire

Le délégataire est chargé de l’exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes énumérés ci-après.
À  ce  titre,  la  délégation  emporte  délégation  de  la  fonction  d’ordonnateur  pour  l’engagement,  la
liquidation et l’établissement des ordres de payer et l’émission des titres de perception.

1. Le délégataire assure pour le compte du délégant, les actes suivants : 

- il prend les décisions de dépense et de recettes ;

- il saisit et valide les engagements juridiques ;

- si nécessaire, il saisit le contrôleur budgétaire pour obtenir le visa préalable ;

- il notifie aux fournisseurs les bons de commande sur marchés à bons de commande ;

- il saisit la date de notification des actes ;

- il constate et certifie le service fait ;

- il centralise la réception de l’ensemble des demandes de paiement, sauf cas particuliers précisés
dans le contrat de service ;

- il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ;

- il saisit et valide les engagements de tiers et titres de perceptions ;

- il réalise en liaison avec les services du délégant les travaux de fin de gestion ;

- il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;

- il assiste le délégant dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et met en œuvre le
contrôle interne comptable de premier niveau au sein de sa structure ;

- il réalise l’archivage des pièces qui lui incombe.
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2. Le délégataire peut également assurer pour le compte du délégant des paiements et des encaissements
par le biais de sa régie d’avances et de recettes. Ceux-ci doivent intervenir conformément aux dispositions
du décret n° 19-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et d’avances des organismes publics
ainsi que dans le périmètre fixé par l’arrêté institutif de la régie.

3. Le délégant reste responsable des actes suivants :

- la programmation des crédits et sa mise à jour ;

- le pilotage des crédits de paiement ;

- l’affectation des tranches fonctionnelles;

- le dialogue de gestion avec les responsables de budgets opérationnels et de programmes ;

- l’archivage des pièces qui lui incombe.

Article 3 

Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et
acceptées par lui.

Le délégataire s’engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens
nécessaires  à  la  bonne  exécution  des  prestations,  à  assurer  la  qualité  comptable  et  à  rendre  compte
régulièrement de son activité.

Il  s’engage  à  fournir  au  délégant  les  informations  demandées  et  à  l’avertir  sans  délai  en  cas
d’indisponibilité des crédits.

Article 4 

Obligations du délégant

Il s’oblige à fournir, en temps utile, tous les éléments d’information dont le délégataire a besoin pour
l’exercice de sa mission. 

Article 5 

Exécution financière de la délégation

Le délégataire est autorisé à déléguer à ses subordonnés, sous sa responsabilité, la validation des actes
d’ordonnancement.

Article 6 

Modification du document

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente délégation, définie d’un
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commun accord entre les parties, fait l’objet d’un avenant, dont un exemplaire est transmis à l’autorité en
charge du contrôle budgétaire et au comptable assignataire concernés.

Article 7 

Durée, reconduction et résiliation du document

Le présent document engage les parties à compter du 1er janvier 2024.

Il est établi pour une durée d’un an et reconduit tacitement d'année en année.

La convention de délégation de gestion est transmise à l’autorité en charge du contrôle budgétaire et au 
comptable assignataire.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l’initiative d’une des parties signataires,
sous réserve du respect d’un préavis de trois mois. 

La dénonciation de la délégation de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite ; le comptable
assignataire et le contrôleur budgétaire doivent en être informés.

Article 8

Publication

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du délégant et du délégataire.

Fait à Marseille le 08/07/2024

Pour le délégant,

Le préfet du département du Vaucluse.

Thierry SUQUET

« signé »

Pour le délégataire,

Le secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud 

Olivier MARMION

« signé »
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